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Cabinet de la Préfète                                                       Basse-Terre, le 6 octobre 2014
Service de Presse

LA PREFETE  DE LA REGION GUADELOUPE COMMUNIQUE

Conférence de presse-dégustation sur le poisson lion

Madame la Préfète tiendra une conférence de presse sur le poisson lion à laquelle participera 
les différents services de l’État et les institutions compétentes : Direction de l’Environnement, 
de  l’Aménagement  et  du  Logement  (DEAL),  Direction  de  la  Mer  (DM),  Direction  de 
l’Alimentation de l’Agriculture et de la Forêt (DAAF), l’Agence Régionale de Santé (ARS) ainsi 
que le Comité Régional des Pêches Maritimes et des Élevages Marins (CRPMEM).

Cette conférence-dégustation aura lieu :

Jeudi 9 Octobre 2014, de 12 à 14 heures 
au Restaurant « Barracuda » 

Marina de Rivière Sens, à Gourbeyre

Le poisson lion est une espèce invasive en Guadeloupe qui crée des désordres écologiques. 
Son  appareil  venimeux est  très  développé  et  l’absence  de  prédateur  dans  nos eaux lui  
permettent de consommer d’importantes quantités de poissons côtiers.
Ses épines représentent aussi un risque pour les baigneurs et les plongeurs.

En revanche, c’est un poisson à la chair savoureuse dont il faut encourager la consommation 
et la pêche pour limiter sa prolifération. 
Les  enjeux socio-économiques  de  cette  pêche  sont  importants  et  peuvent  constituer  un 
exemple de transition écologique dont le succès dépendra du respect des zones de pêche 
autorisées, comme pour les autres poissons.
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